
Les chatbots peuvent-ils accompagner la formation continue des
salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, les chatbots peuvent accompagner la formation continue des salariés au Luxembourg, à condition de

respecter les obligations prévues par le Code du travail luxembourgeois. Le chatbot doit être un outil d'

accompagnement pédagogique complémentaire, sans se substituer à l'encadrement humain requis par la

réglementation ou la nature de la formation.

L'employeur doit garantir la qualité de la formation, la protection des données personnelles, l'égalité d'accès et la

non-discrimination. Il doit informer et, le cas échéant, consulter la délégation du personnel avant la mise en œuvre

du chatbot, assurer la traçabilité des interactions, valider les contenus diffusés et permettre aux salariés de solliciter

un interlocuteur humain à tout moment.

Définition

Un chatbot est un programme informatique conçu pour interagir avec des utilisateurs via une interface

conversationnelle automatisée, textuelle ou vocale. Dans le cadre de la formation continue, il peut fournir des

informations, orienter les apprenants, proposer des exercices ou répondre à des questions sur des contenus

pédagogiques.

L'utilisation de chatbots vise à compléter les dispositifs traditionnels de formation, sans se substituer à l'

intervention humaine lorsque celle-ci est requise par la réglementation ou la nature de la formation. Le chatbot

doit être considéré comme un outil d'accompagnement pédagogique.

Questions fréquentes

Comment assurer la transparence vis-à-vis des salariés sur l'utilisation d'un chatbot de formation ?

L'employeur doit informer les salariés sur la nature des interactions automatisées, les données collectées et leurs droits. Les salariés
doivent pouvoir solliciter un interlocuteur humain à tout moment. Les finalités du chatbot, les types de données traitées et les modalités
d'accès doivent être précisément définis et communiqués.

Comment intégrer un chatbot dans le plan de formation de l'entreprise ?

L'intégration du chatbot dans le plan de formation doit être documentée et faire l'objet d'un suivi régulier pour évaluer son efficacité
pédagogique et sa conformité légale. Les salariés doivent être formés à l'utilisation de l'outil, et des mesures correctives doivent être
prévues en cas de dysfonctionnement.

Faut-il réaliser une analyse d'impact avant de déployer un chatbot de formation ?

Il est recommandé de réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) avant le déploiement, en particulier si le
chatbot traite des données personnelles sensibles ou des informations relatives à l'évaluation des salariés. Cette démarche garantit la
conformité au RGPD.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles obligations légales encadrent l'utilisation d'un chatbot dans la formation professionnelle ?

L'employeur doit garantir la qualité de la formation, la protection des données personnelles (RGPD et loi du 1er août 2018), l'égalité
d'accès et la non-discrimination. Il doit consulter la délégation du personnel avant la mise en œuvre (art. L. 414-3) et assurer la traçabilité
des interactions.

Un chatbot de formation peut-il remplacer un formateur humain au Luxembourg ?

Non, le chatbot ne peut pas remplacer l'encadrement humain requis par la réglementation. Un interlocuteur humain doit rester accessible
à tout moment pour les situations nécessitant une intervention, un suivi ou une évaluation personnalisée. Les contenus diffusés doivent
être validés par des formateurs qualifiés.

Un chatbot peut-il accompagner la formation continue des salariés au Luxembourg ?

Oui, un chatbot peut accompagner la formation continue à condition de respecter les obligations légales du Code du travail
luxembourgeois. Il doit être un outil d'accompagnement pédagogique complémentaire et ne pas se substituer à l'encadrement humain
requis par la réglementation ou la nature de la formation.

Conditions d’exercice

Le recours à des chatbots dans la formation continue est encadré par plusieurs obligations légales.

Critère Détail

Qualité de la formation L'employeur doit garantir la qualité de la formation dispensée via chatbot

Protection des

données
Conformité au RGPD et à la loi du 1er août 2018

Égalité d'accès L'outil ne doit pas créer de discrimination dans l'accès à la formation

Non-substitution Le chatbot ne remplace pas l'encadrement humain requis par la réglementation

Confidentialité Le recours au chatbot ne doit pas porter atteinte à la confidentialité des échanges

Encadrement humain
Obligatoire pour toute situation nécessitant une intervention, un suivi ou une évaluation

personnalisée

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'un chatbot dans la formation continue requiert des précautions pratiques précises.
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Modalité Détail

Consultation préalable
Information et consultation de la délégation du personnel (art. L.414-3) avant mise en

œuvre

Définition des finalités
Préciser les finalités du chatbot, les types de données traitées, modalités d'accès et de

suivi

Non-discrimination
Vérification que l'utilisation du chatbot n'est pas discriminatoire et est accessible à tous les

salariés

Validation des

contenus
Contenus diffusés validés par des formateurs qualifiés et actualisés régulièrement

Traçabilité Traçabilité des interactions et possibilité de solliciter un interlocuteur humain à tout moment

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) avant le

déploiement du chatbot, en particulier si celui-ci traite des données personnelles sensibles ou des informations

relatives à l'évaluation des salariés.

L'employeur doit garantir la transparence sur le fonctionnement du chatbot, informer les salariés sur la nature des

interactions automatisées et leur offrir la possibilité de solliciter un interlocuteur humain en cas de besoin.

L'intégration du chatbot dans le plan de formation doit être documentée et faire l'objet d'un suivi régulier afin

d'évaluer son efficacité pédagogique et sa conformité aux exigences légales. Il est conseillé de former les salariés à

l'utilisation de l'outil et de prévoir des mesures correctives en cas de dysfonctionnement ou de non-conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.541-1 à L.541-10
Formation professionnelle continue, droit à la formation, égalité d'accès, obligations de

l'employeur

Art. L.414-3
Information et consultation de la délégation du personnel sur l'introduction de

nouveaux outils technologiques

Art. L.251-1 et suivants Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.261-1 et suivants Protection de la vie privée des salariés

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel (transposant le RGPD)

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Licéité, transparence, proportionnalité et sécurité des données
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_541-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L'introduction d'un chatbot ne dispense pas l'employeur de ses obligations en matière de formation professionnelle, d'encadrement

humain et de protection des données. Il est essentiel de prévoir des mesures de contrôle, de traçabilité et d'accompagnement humain

pour garantir la qualité et la conformité du dispositif.

Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

Réalité virtuelle dans la formation professionnelle

Outils d'IA générative en complément d'une formation classique

Outils pour la transformation digitale de la formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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